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DÉCLARATION DE LA PRÉSIDENCE LUXEMBOURGEOISE DU CONSEIL DE L’UNION 

EUROPÉENNE 
 
 
La Présidence de l’UE souhaite attirer l’attention du Conseil Permanent sur la 15e réunion au 
sommet entre l’UE et la Fédération de Russie qui s’est tenue à Moscou le 10 mai 2005. 
 
La délégation de l’UE était conduite par le Premier Ministre luxembourgeois et Président en 
exercice du Conseil de l’Union européenne, M. Jean-Claude Juncker, assisté de M. Javier 
Solana, Haut Représentant pour la politique étrangère et de sécurité commune, ainsi que de 
M. José Manuel Barroso, Président de la Commission européenne. 
 
La délégation russe était conduite par le Président de la Fédération de Russie, M. Vladimir 
Poutine. 
 
Le communiqué final publié à l’occasion de cette réunion précise notamment, je cite:  
«Suite à la décision prise au Sommet UE – Russie à Saint-Pétersbourg le 31 mai 2003 de 
créer à long terme, dans le cadre de l’Accord de Partenariat et de Coopération,  un Espace 
Economique Commun, un Espace Commun de Liberté, de Sécurité et de Justice, un Espace 
de Coopération dans le domaine de la Sécurité Extérieure, ainsi qu’un Espace de Recherche 
et d’Education incluant des Aspects Culturels, les dirigeants de l’Union européenne et de la 
Russie ont adopté aujourd’hui un ensemble unique de feuilles de route pour la création des 
quatre Espaces Communs. Ces Feuilles de Route exposent les objectifs partagés pour les 
relations entre l’Union européenne et la Russie, ainsi que les actions nécessaires pour 
traduire ces objectifs dans la réalité, et déterminent l’agenda de la coopération à moyen 
terme entre l’Union européenne et la Russie.» Fin de citation 
 
La feuille de route pour l’espace commun pour la sécurité extérieure accorde une mention 
spéciale à la coopération de l’Union européenne et de la Russie au sein de l’OSCE et pour le 
respect des engagements pris dans ce cadre. 
 
Au cours de la Conférence de presse qu’il a donnée, le Président du Conseil européen a 
notamment déclaré que les divergences qui peuvent exister entre les deux parties sont 
gérées dans une atmosphère d’amitié et il a conclu en disant que les deux parties travaillent 
sur la base de convictions communes, de confiance solide et dans un esprit d’optimisme 
pour un avenir commun. 
 
Le texte intégral du communiqué final a été diffusé aux délégations. 
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